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sonen aufsuchen musste. Wenn die Bücher ins Zivilstandsamt gehören, so
haben nicht einzelne Register jahrelang im Pfarrarchiv zu liegen; oder wenn
der Geistliche darüber verfügen soll, so hat nicht der Gemeindeschreiber
den Schlüssel zum Schrank. Ich bin überzeugt, dass dadurch schon viele
Bücher verloren gegangen sind.

Um diese einerseits vor unberufenen Benützern zu schützen, und um
anderseits ernsthaften Forschern den Zugang zu erleichtern ist die Schaffung

einer Legitimationskarte in Aussicht zu nehmen. Sie sollte u. a. Namen,
Adresse, Photo und Unterschrift enthalten und müsste nach Ablauf von z. B.
2 Jahren erneuert werden. Die Benützung von Kirchenbüchern dürfte
dadurch wesentlich erleichtert und sollte auch nicht mehr zu einer fiskalischen
Angelegenheit werden, wie es z. T. noch der Fall ist.

Wünschbar wäre endlich die Schaffung eines vollständigen Verzeichnisses

der Schweiz. Kirchenbücher. Das H. B. L. S. ist in dieser Hinsicht leider
nicht vollständig. Hoffentlich findet das Vorgehen der Zürcher (vergl.
«Verzeichnisse Schweiz. Kirchenbücher», Heft 1) in den andern Gebieten unseres
Landes Nachahmung! A. Lacoste, Basel.

Seance du Grand comite
Le Grand comite s'est reuni ä Berne, le 25 avril, au restaurant

Bubenberg, sous la. presidence de M. Leon Montandon. II comptait
13 participants, membres du Comite directeur, du Grand comite

ou representants de groupes locaux. L'ordre du jour etait le suiva-nt:
1. Proposition Zwicky, tendaut ä la creation d'une societe de

genealogistes professionnels.
2. Bibliographie genealogique.
3. Assemblee generale.
4. Divers.

1. La proposition faite par M. J.-P. Zwicky ä l'assemblee de

Bäle, l'annee derniere, de creer une societe de genealogistes
professionnels avec son comite particulier et ses propres Statuts,
n'avait pas recueilli l'assentiment des membres presents. Mais la
discussion generale avait demontre que quelque chose devait etre
fait pour remedier aux incidents desagreables qui se sont produits
ces dernieres annees, pour ecarter des elements indesirables qui
jettent le discredit, aupres des autorites et du public, sur les
genealogistes consciencieux, professionnels ou occasionnels, et pour arri-
ver ä faire cesser leurs agissements.
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Le Grand comite a estime que des mesures pouvaient etre
prises, mais dans le cadre de la societe, afin de ne pas provoquer
une opposition peu souhaitable entre genealogistes professionnels
et occasionnels.

Enfin, pour repondre aux voeux des genealogistes professionnels,

et du m6me coup pour creer de meilleures conditions de

travail, un groupement a fait la proposition que la prochaine assembler

generale soit appelee a se prononcer sur une revision partielle
des Statuts. L'art. 7 recevrait la redaction suivante :

« Les demandes d'admission doivent etre adressees par ecrit
an Comite directeur ou au comite d'un groupe local. Elles sont
appuyees par deux parrains capables de fournir des renseigne-
ments sur la personne et les travaux genealogiques du requerant.
Sur la base de ces renseignements, le Comite directeur decide
de la reception des candidats. Les demissions doivent §tre noti-
fiees par ecrit au Comite directeur et ne sont valables que pour
la fin de l'annee courante.

Chaque membre r-egoit, au moment de sa reception, une carte
de legitimation, signee du president du Comite directeur. II doit
la restituer quand il demissionne.

Tout societaire qui desire faire des recherches dans les
archives, dans les musees ou chez les officiers de l'etat civil, regoit,
sur sa demande motivee, une carte speciale d'identite. Cette
carte porte la signature du president du Comite directeur, celle
du requerant, sa Photographie et la quittance postale de la coti-
sation annuelle. Elle doit etre restituee en cas de demission. »

Le desir a aussi ete exprime que le Comite directeur adresse

periodiquement aux officiers de l'etat civil et aux archives la liste
des membres de la societe, en signalant ceux d'entre eux qui ont

regu la carte d'identite speciale.
2. Le programme de travail pour une Bibliographie genealo-

gique suisse, presente par le president, a ete a.pprouve. Un comite
de trois membres, compose de MM. W.-J. Meyer, Robert Oehler, ä

Berne, et K. Glutz, ä Soleure est charge d'elaborer les lignes directrices

du travail. Elles seront soumises aux groupes locaux et ä

quelques societaires, particulierement au courant de la matiere, et
le travail reparti de telle sorte que les depouillements ne se fassent

pas ä double. Les collaborateurs seront designes, autant que pos-
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sible, avant l'assemblee generale, et choisis dans toutes les regions
de la Suisse.

3. A l'unanimite, le Grand comite decide de faire co'fncider la
prochaine assemblee generale avec Celle de la Societe Suisse d'heral-
dique. Elle aura lieu ä Yverdon.

4. Divers. Plusieurs propositions et voeux sont emis :

La societe est priee de faire les demarches necessaires pour
que les taxes reclamees dans quelques cantons par les officiers de

l'etat civil soient supprimees ou tout au moins reduites dans une
mesure sensible.

Les societaires doivent §tre invites ä collaborer d'une fagon
plus active au Genealogiste.

Les travaux preparatories ä la publication d'un Repertoire
general des registres d'etat civil de la Suisse devraient, §tre entre-
pris le plus tot possible par canton ou par region, et des directions
donnees pour que ce catalogue soit dresse d'une fagon uniforme.
II pourra s'etendre eventuellement aux livres d'anniversaires (Jahr-
zeitbiicher) et aux roles de bourgeois.

Wegleitung
für die Bearbeitung der genealogischen Bibliographie

Unsere Gesellschaft hat sich zur Aufgabe gemacht eine genealogische
Bibliographie zu schaffen, welche die gedruckte familienkundliche Literatur
der Schweiz erschliessen soll. Sie kann dieses Werk, dessen Erstellung
hunderte von Arbeitsstunden erfordert, nur durch freiwillige Mitarbeit aus den

Mitgliederkreisen aufbauen. In der letzten Sitzung des erweiterten
Vorstands wurde eine kleine Kommission ernannt, welche als erstes zur
Organisation der Arbeit folgende Richtlinien ausgearbeitet hat und den
Mitgliedern zur Diskussion an der Hauptversammlung vorlegt:
A. Die genealogische Bibliographie muss, so weit wie möglich aus den

Originaldrucken unter Einsichtnahme der Werke und Aufsätze erstellt
werden. Andere Bibliographien, Bücherverzeichnisse und Kataloge sind
nur als Wegweiser zu den Werken zu betrachten und können keine
sichere Grundlage für die Bibliographie bilden.

B. Die Aufnahmen der Titel der Werke und Aufsätze erfolgen planmässig
nach bestimmten Regeln auf Zettel, welche die Zentralstelle den Mit-
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